
Le spectaculaire come-back
d’Antti Törmänen à la bande
Hockey sur glace Hier matin, le HC Bienne a officia-
lisé l’info qui avait filtré lundi soir. A peine remis
d’un cancer de la vésicule biliaire, Antti Törmänen

effectuera un spectaculaire retour à la bande. Le
technicien finlandais, qui s’est engagé jusqu’au
30 avril 2022, dit avoir encore besoin d’un peu de

temps pour se préparer mentalement à ce come-
back. Quant au coach déchu, Lars Leuenberger, il
s’attendait à une telle issue. page 11

Bienne

Du miel produit et
récolté avec amour
Apiculteur amateur et passionné,
Pablo Donzé gère trois ruches en
pleine cité seelandaise depuis trois
ans. Avec son ami Christian
Waelchli, ils extraient
d’importantes quantités de miel, à
tel point qu’ils ont décidé de
partager leurs récoltes. Quelques
pots sont ainsi vendus à l’épicerie
Batavia en vieille ville. page 4

La tête-de-moine en AOP depuis deux décennies

Terroir Afin de marquer le coup de cette étape décisive dans l’histoire et l’évolution de la tête-de-moine en temps de
pandémie, un point presse a été organisé, hier. L’interprofession y a notamment dressé le bilan de cette période vicennale
et présenté le livre «L’univers de la tête-de-moine», publié pour l’occasion. page 10

Retrouvez
le Journal du Jura sur

Stéphane Gerber

Saint-Imier

Bruit dans le viseur
Il n’y a pas qu’à Saint-Imier que le
bruit excessif est pris pour cible,
mais dans la cité d’Erguël le Conseil
municipal profite de la journée con-
tre le bruit pour annoncer de nou-
velles mesures, dont des réduc-
tions de la vitesse autorisée de
50 km/h à 30 km/h sur deux des
trois axes cantonaux qui traversent
la localité. page 6

Volleyball

Le volley biennois
à nouveau distingué
Après Volleyboys Bienne l’an der-
nier, c’est au tour de Nidau Volley
de se voir primé dans la catégorie
«club de l’année» dans le cadre du
projet Benevolley, concept national
créé par Swiss Volley. page 12

Patrimoine littéraire

Spitteler va encore
dévoiler des secrets
Détenus par sa famille, des
fonds d’archives du spécialiste
de littérature juif Jonas Fränkel
ont été cédés aux Archives litté-
raires suisses. Dans le lot, un
fonds de Carl Spitteler. page 3

Simon Schmid, Bibliothèque nationale suisse

Cyclisme

Ineos fait mainmise
sur la course
Le Team Ineos-Grenadiers a
réussi un départ parfait dans le
Tour de Romandie lors du prolo-
gue à Oron. Il a trusté les trois
premières places, avec le succès
de Rohan Dennis. page 13

Keystone

Mercredi 28 avril 2021
www.journaldujura.ch

No 97 CHF 3.80
J.A. - CH-2501 Bienne 1

Moutier Recours contre Virginie
Heyer sans objet? page 5

Crédits Covid Les fraudeurs ont
été peu nombreux page 5
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La société Coopé-
rative Autrement
propose «Les
Puces Autrement»
Ce marché aux puces est inspi-
ré des gratiferias, marchés
gratuits visant à donner aux
objets une seconde jeunesse.
Gratiferia, néologisme espa-
gnol qui signifie littéralement
«foire gratuite», est un con-
cept provenant d’Argentine et
qui permet à tout un chacun
de venir déposer des objets
dont il n’a plus besoin et qu’il
accepte de donner, sans con-
trepartie. N’importe qui peut
également venir prendre
quelque chose dont il aurait
l’utilité, sans aucune obliga-
tion de donner quelque
chose. Gratuité, lutte contre
le gaspillage et revalorisation
des objets sont au cœur de ce
concept permettant un rap-
port différent à nos modes de
consommation habituels.

La gratiferia du samedi
Dans sa version tramelote,
c’est le marché du samedi
8 mai qui servira de cadre à la
gratiferia. Elle a été baptisée
«Les Puces Autrement», en ré-
férence à l’épicerie Coopéra-
tive du village, organisatrice
de l’événement. Entre 8h et
9h30, les personnes intéres-
sées sont invitées à venir dé-
poser les objets dont elles
n’ont plus l’utilité (vaisselle,
appareils électroménagers, li-
vres, jouets, etc). Les organisa-
trices demandent que les ob-
jets apportés soient propres et
en bon état. Aussi, comme un
vide-dressing sera organisé
plus tard dans l’année, il se-
rait préférable de ne pas ame-
ner de vêtements. L’événe-
ment prendra fin à 12h et les
objets restant seront récupé-
rés par le CSP Berne-Jura (Ré-
génove), ou rendus à leur
propriétaire. C-MPR

Plus d’infos au 078 689 69 40.

Un marché
aux puces
gratuit
TRAMELAN

E
n Suisse, près de
138 000 entreprises
ont pu profiter des cré-
dits Covid garantis par

la Confédération l’an dernier.
Une mesure d’urgence décidée
par le Conseil fédéral à fin
mars et valable jusqu’au
31 juillet, afin d’atténuer les
conséquences économiques de
la pandémie de coronavirus.
Objectif: assurer aux PME tou-
chées par la crise du Covid les li-
quidités suffisantes pour leur
permettre de couvrir leurs
coûts fixes, malgré les pertes
de chiffre d’affaires.
Deux types de soutien étaient
proposés: un «Crédit Covid-19»
destiné aux petites PME. Elles
ont ainsi pu obtenir auprès de
leur banque un crédit corres-
pondant à 10% de leur chiffre
d’affaires, jusqu’à un montant
de 500 000 fr. Garantis à 100%
par la Confédération, ces cré-
dits étaient accordés rapide-
ment et sans grandes formali-
tés administratives.

Garanties fédérales
Pour les plus grosses entrepri-
ses, la Confédération proposait
des crédits «Covid-19 Plus» éga-
lement limités à 10% de leur
chiffre d’affaires, pour un
montant maximum de
20 mios de francs. Une somme
qui, dans ce cas, était garantie à
hauteur de 85% par la Confédé-
ration, le solde étant à la
charge de l’établissement ban-
caire.
Près de 137 000 PME ont de-
mandé un «Crédit Covid-19»,
dont le montant total s’est éle-
vé à 14 milliards de francs. La
somme moyenne par entre-
prise était de 102 000 fr. Quant
aux «Crédits Covid-19 Plus», ils
ont fait l’objet de 1130 deman-
des pour un montant de quel-
que 3 milliards de francs. La
somme totale des crédits s’est

donc élevée à environ 17 mil-
liards de francs. Selon les don-
nées de la Confédération, plus
de 11 800 crédits ont été accor-
dés dans le canton de Berne,
pour un montant d’environ
1,5 milliard.

Gare à la tentation…
De quoi susciter bien des con-
voitises. Les crédits Covid étant
accordés rapidement pour sou-
tenir les entreprises en difficul-
té, certains patrons peu scru-
puleux n’ont en effet pas
hésité à abuser de la situation.
Ainsi, plus de 3900 cas d’abus
ont été recensés en Suisse,
pour un montant de 127 mios
de francs. Sur ce nombre, 2600
cas portaient sur une fausse dé-
claration du chiffre d’affaires,
pour un montant délictueux
de 22 mios. Dans 470 cas, des
entreprises ont utilisé le crédit
non pas pour faire face à leurs
obligations, mais pour finan-
cer des investissements de
remplacement. Somme en jeu:
près de 63 mios de francs.

La tentation de l’argent facile
Pour aider les entreprises étranglées par la pandémie à garder la tête hors de

l’eau, l’Etat a facilité l’octroi de crédits Covid. Certains patrons indélicats en ont profité.
PAR PHILIPPE OUDOT

PANDÉMIE

Les commerces ont été nombreux à solliciter des crédits Covid. ARCHIVES-KEYSTONE

Recours contre
V. Heyer sans objet?

C’est hier
qu’arrivait à échéance le délai fixé
pour faire recours contre le vote de
Moutier. Du côté de la Préfecture du
Jura bernois, aucun document en ce
sens n’est parvenu à l’adresse de
Courtelary. Allez! par prudence, on
patientera jusqu’à vendredi, histoire
de tenir compte d’éventuelles facéties
des services de La Poste.
Mais s’il fallait continuer de jouer les
sœurs Anne, le résultat entrera en
force. Reste à évoquer cet ultime
recours déposé par des militants
autonomistes contre la députée-
maire de Perrefitte Virginie Heyer, qui
faisait suite à des propos tenus par
l’intéressée dans les médias, notam-
ment concernant les fusions de com-
munes. On lui reprochait en fait

d’intervenir dans la campagne, alors
que le Conseil municipal de Moutier
était tenu à un devoir de réserve. Utile
rappel, ledit recours était déposé con-
tre elle et surtout par contre le vote.
Mais comme le train est passé dans le
bon sens à Moutier pour les militants
autonomistes précités, ils souhaitent
désormais que leur recours soit
déclaré sans objet. Façon de classer la
procédure sans frais, sans aigreurs et
sans prolongement inutile. On se rap-
pelle que la préfecture avait prononcé
l’effet suspensif pour cette plainte-là,
ce que n’avaient pas contesté ses
auteurs... sous réserve, bien sûr,
qu’aucun recours antiséparatiste ne
soit déposé à propos du scrutin.
Auquel cas il faudrait alors activer la
procédure à l’encontre de Virginie
Heyer. Ce ne sera visiblement pas le
cas. Et puis, tout le monde se dit que
juger sur le fond «l’affaire» Heyer n’a
plus tellement d’importance... PABR

AFFAIRE RÉGLÉE

Au suivant!
Admission des groupes F à L.VACCINATION

Le personnel de santé et les
personnes vivant avec des
personnes vulnérables sont
admis dès à présent à la vac-
cination dans le canton de
Berne. Il s’agit des groupes F
à L, qui comptent environ
60 000 personnes enregis-
trées. Les groupes A à E et O
peuvent continuer à s’ins-
crire. Dans le même temps,
le canton de Berne met en li-
gne aujourd’hui 30 000 ren-
dez-vous supplémentaires
pour 15 000 personnes,
après une nouvelle livraison
du producteur Pfizer/BioN-
Tech.
Les personnes admises à la
vaccination ne doivent plus
présenter de certificat attes-
tant par exemple de mala-
dies préexistantes. En outre,
le canton suit les directives

révisées de l’Office fédéral
de la santé publique (OFSP).
Selon celui-ci, les personnes
qui ont été infectées par le
coronavirus doivent doréna-
vant être vaccinées six mois
au plus tôt après leur guéri-
son, contre trois auparavant.

Deux dates, une injection
Une seule injection est né-
cessaire si ces personnes
sont en mesure, par un ré-
sultat de test PCR ou par un
ordre de mise en quaran-
taine de l’Office du médecin
cantonal, de prouver qu’el-
les ont été infectées. Dans
tous les cas, ces personnes
doivent néanmoins réserver
les deux dates. Lors du pre-
mier rendez-vous, la per-
sonne qui se fait vacciner
discute avec le professionnel

de santé de la suite de la pro-
cédure; si une seconde injec-
tion n’est pas nécessaire, la
date de vaccination est libé-
rée.
Le site www.be.ch/vaccina-
tion-corona propose toutes
les informations à jour sur la
vaccination, l’enregistre-
ment et l’inscription. Le nu-
méro de téléphone
031 636 88 00 est réservé ex-
clusivement à l’enregistre-
ment des personnes qui
n’ont pas accès à un ordina-
teur. La Direction de la santé
recommande donc d’utiliser
en priorité le dispositif d’en-
registrement en ligne. Les
rendez-vous chez les méde-
cins de famille et, à partir de
la semaine prochaine, dans
les pharmacies, sont fixés di-
rectement avec eux. CBE

Dans le canton de Berne, quelque 85 pro-
cédures pénales sont actuellement pen-
dantes, en lien avec les crédits Covid,
selon les indications de Yannick Monta-
von, procureur et responsable de la com-
munication auprès du Ministère public.
S’agissant du montant en cause, celui-ci
précise qu’en l’état, «il n’est pas possible
de répondre à cette question sans une
analyse individuelle de chaque dossier.
Dans la plupart des cas, les chiffres
d’affaires ont ‹seulement› été gonflés,
ce qui a conduit à l’allocation de crédits
trop élevés».
Dans d’autres cas, une partie du crédit a
été utilisée à d’autres fins que la couver-
ture des besoins courants de liquidités.
Cela ne signifie toutefois pas que la tota-
lité du crédit Covid obtenu correspond au
montant du délit, ni au dommage effectif.

En effet, certaines sommes peuvent avoir
été remboursées dans le courant de la
procédure pénale, de même que des
valeurs patrimoniales peuvent avoir été
séquestrées – par exemple des voitures
de luxe acquises grâce au crédit obtenu.
Dans de rares cas, certains patrons ont
carrément déposé des demandes auprès
de plusieurs banques…

Astuce ou non?
S’agissant des sanctions auxquelles
s’exposent les entreprises frauduleuses,
elles varient selon que l’auteur a agi avec
astuce ou non. Si, dans le cadre de la pro-
cédure, il s’avère que la banque a accordé
un crédit à la légère en ne procédant pas
aux vérifications les plus élémentaires,
«la prévention d’escroquerie sera aban-
donnée, faute d’astuce de la part de

l’auteur». Celui-ci s’expose alors à une
amende jusqu’à 100 000 fr., indique le
Ministère public. En revanche, en agis-
sant avec astuce, par exemple en falsi-
fiant son chiffre d’affaires ou ses
comptes, l’escroquerie peut être retenue,
ce qui peut conduire à une peine de priva-
tion de liberté jusqu’à cinq ans.
En cas d’utilisation frauduleuse du crédit
Covid, par exemple pour l’achat d’une
voiture privée, d’actions, de virement en
faveur du propriétaire de l’entreprise ou
vers l’étranger, l’astuce n’est pas rete-
nue, à moins qu’il puisse être prouvé que
l’auteur, au moment de demander le cré-
dit Covid, avait déjà l’intention de l’utili-
ser en violation de son engagement;
dans cette dernière hypothèse, une
escroquerie entrerait alors en ligne de
compte. PHO

Les cas de fraude restent relativement rares
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